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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

Entre la Ville de Saint-Germain-en-Laye,  

Direction de la Culture, Musée municipal Ducastel-Vera 

et l’Office de Tourisme intercommunal Saint Germain Boucles de Seine 

 

AVENANT 
 

 

Entre  

 

La Commune de Saint-Germain-en-Laye,  

Représentée par Monsieur Arnaud PERICARD, Maire, agissant en vertu de la délibération du 

Conseil Municipal du 7 février 2024 

Désignée la Commune 

         D’une part 

 

ET 

 

L’Office de Tourisme intercommunal Saint Germain Boucles de Seine, 

Domicilié Villa Eugénie Désoyer, 3 rue Henri IV, 78100 Saint-Germain-en-Laye 

Représentée par Madame Priscille PEUGNET, Présidente, habilitée par son Comité de 

Direction le 6 octobre 2020 

Désigné l’Office de Tourisme intercommunal 

         D’autre part 

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

 

PRÉAMBULE 

 

L’Office de Tourisme intercommunal Saint Germain Boucles de Seine assure de manière 

régulière la promotion du patrimoine de la Commune de Saint-Germain-en-Laye et des visites 

guidées de son territoire, des sites culturels appartenant à la Commune, notamment 

l’apothicairerie royale, le fonds permanent Paul-et-André Vera, la maison natale Claude-

Debussy, et des expositions organisées par le service des collections municipales de la 

Commune, avec ses propres guides-conférenciers. 

 

Considérant la vocation touristique de la Commune de Saint-Germain-en-Laye, la richesse et 

la diversité de son patrimoine existant, et afin de continuer à développer une politique de 

valorisation du patrimoine et un tourisme de qualité auprès des différents publics ;  

au terme d’une première convention signée le 4 février 2018, arrivée à échéance ;  

la présente convention, validée par le Conseil Municipal de la Commune et le Comité de 

Direction de l’Office de Tourisme intercommunal, a pour objet de préciser les relations entre 
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les deux partenaires dans cette mise en valeur, ainsi que de définir le rôle et les missions de 

chacun. 

Elle s’inscrit dans les démarches entreprises par la Commune pour se mettre en conformité 

avec les critères du label « Ville et pays d’art et d’histoire » que la Commune sollicite auprès 

de l’État. 

 

Un avenant concernant la modification des articles ci-dessus référencés :  

 

IV. DURÉE DE LA CONVENTION, RÉSILIATION 

 

1. La présente convention prend effet à la date de sa signature. Elle est conclue pour une 

durée d’un an renouvelable, par tacite reconduction.  

 

2. Elle est résiliée de plein droit, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi par 

l’une ou l’autre partie d’une lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de : 

 

- non-respect des conditions et engagements mentionnés dans la présente convention ;  

- obtention du label « Ville d’art et d’histoire » et recrutement de l’Animateur de 

l’Architecture et du Patrimoine. 

 

 

Fait à Saint-Germain-en-Laye  

en deux exemplaires originaux, le  

 

 

Ville de Saint-Germain-en-Laye,   Office de Tourisme Intercommunal 

       Saint Germain Boucles de Seine, 

        

 

 

 

 

Arnaud PERICARD     Priscille PEUGNET 

Maire       Présidente 

 

 

 


